
Actualités

         Les Rencontres du CIEN : logement et financement des études supérieures
Le CIEN, en collaboration avec le Pôle Enseignement Supérieur et Vie Étudiante de la Direction de l’Éducation Nationale,
de la Jeunesse et des Sports, vous ouvre ses portes le samedi 1er février 2025, de 10h00 à 16h30, lors d’une journée
d’information sur :

le financement des études supérieures
les bourses de perfectionnement en langues étrangères
les bourses de stage
le logement étudiant (Fondation de Monaco à Paris)

Vous trouverez une documentation dédiée et pourrez bénéficier de conseils pratiques afin d’organiser vos démarches.
Entrée libre.

         Forum des séjours linguistiques 
L’association des parents d’élèves de Monaco (APEM) vous donne rendez-vous pour la 26e édition du Forum des séjours
linguistiques qui se tiendra le mercredi 22 janvier 2025, de 12h00 à 19h00, à l’Auditorium Rainier-III.
Vous pourrez rencontrer des représentants d'écoles de langues, d'organisations éducatives et d'agences spécialisées dans
les séjours linguistiques et découvrir comment améliorer vos compétences en langues vivantes. Entrée libre.
apem.mc/index.php/infos-pratiques/forum-des-sejours-linguistiques

         Journée portes ouvertes de l’IFSI / IFAS Monaco
L’Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) et l’Institut de Formation d’Aide-Soignant de Monaco (IFAS) vous
ouvrent leurs portes le mercredi 5 février 2025, de 10h00 à 18h30.
Pour plus d’informations : chpg.mc/vous-etes-etudiants/

Pass’Sport Culture – Programme d’Hiver
Le Pass’Sport Culture revient

aux prochaines vacances !
Au programme : guitare, escape game,

couture, trampoline... sous forme de stage ou
de séance, il y en aura pour tous les goûts !
Inscriptions à partir du mardi 28 janvier,

dans nos locaux. Le programme des activités
sera disponible très prochainement.
Retrouvez toutes les informations :

monservicepublic.gouv.mc/thematiques/educatio
n/vie-extra-scolaire/adolescents/s-inscrire-au-

pass-sport-culture

INFOLETTRE DE L'ORIENTATION

Centre d'Information de l'Éducation Nationale
18, avenue des Castelans
MC 98000 MONACO
Tél. : (+377) 98 98 87 63
cien@gouv.mc - cien.gouv.mc

Journées portes ouvertes de l’Université Côte d’Azur
Les différents campus, écoles et instituts

de l’Université Côte d’Azur vous ouvrent leurs portes
entre le 22 et le 29 janvier 2025.

Consultez les dates des JPO des différentes filières :
newsroom.univ-cotedazur.fr/actualites-evenements/journees-

portes-ouvertes-2025
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Le savoir est la seule matière qui augmente quand on la partage. 
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PARCOURSUP : LES POINTS CLÉS
Parcoursup est la plateforme nationale de préinscription en première année dans l’enseignement supérieur français.
Vous êtes lycéen, vous avez déjà le baccalauréat ou un diplôme équivalent, ou encore vous désirez reprendre des études
après une interruption ou une reconversion professionnelle ? Vous devez constituer un dossier pour pouvoir candidater.
Sur la plateforme, 24 000 formations sont proposées, sur l’ensemble des académies, dont 9 000 en alternance.
Depuis le 18 décembre 2024, Parcoursup permet aux candidats de consulter l’offre de formation 2025, avant même de
formuler des vœux. Chaque formation disponible dispose d'une fiche avec des informations essentielles pour vous aider à
faire vos choix de manière éclairée : statut de l’établissement, capacité d’accueil, sélectivité de la formation, critères
d’analyse des candidatures, éventuelles épreuves de sélection, taux de réussite et débouchés… Aussi prenez le temps de
vous renseigner sur les formations qui vous intéressent.
Rappel : Parcoursup n’examine aucun dossier et ne procède à aucun classement de candidature. Ce sont les enseignants
des établissements du supérieur qui examinent les dossiers, établissent les classements et choisissent les candidats à qui
des propositions d’admission seront envoyées par l’intermédiaire de Parcoursup. Le rôle de la plateforme est donc
d’assurer la transmission des candidatures aux formations et l’envoi des propositions d’admission aux candidats.

Parcoursup en 3 étapes

1re étape : inscription et formulation des vœux, du 15 janvier au 13 mars 2025 
Un conseil : il est inutile de vous précipiter car il n’y a aucun avantage à s’inscrire rapidement, mais il est préférable de ne
pas attendre le dernier jour afin d’éviter le stress de dernière minute et d’anticiper d’éventuels problèmes techniques…
Pour créer un dossier candidat, vous devez au préalable créer un compte Parcoursup avec votre adresse mail et votre
numéro d’identifiant national élève (INE). Vous pouvez ensuite formuler jusqu'à 10 vœux (avec la possibilité de faire des
sous-vœux pour certaines formations), sans les classer, auxquels s’ajoutent 10 vœux supplémentaires pour les formations
en apprentissage. Vous avez l’opportunité de formuler plusieurs vœux, profitez-en ! Ainsi, n’hésitez pas à diversifier vos
choix de formation pour maximiser vos chances d’admission : vous pouvez demander plusieurs types de formation ou
demander une même formation dans des zones géographiques différentes.

2e étape : confirmation des vœux et finalisation du dossier suit, du 13 mars au 2 avril 2025
Vous devez confirmer vos vœux en finalisant votre dossier : pour cela, vous devez fournir l'ensemble des éléments
demandés pour chaque formation (lettre de motivation, éventuels documents...)

3e étape : phase d’admission principale, du 2 juin au 10 juillet 2025
Vous recevez les réponses à vos vœux au fur et à mesure et vous devez y répondre en respectant les délais imposés. Par la
suite, vous devez effectuer votre inscription administrative dans l’établissement que vous allez intégrer. Attention,
l’inscription administrative et l’intégration au sein de l’établissement qui vous aura accepté sont conditionnées à
l’obtention du baccalauréat. 
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À savoir : chaque formation n'est informée que des vœux qui la concerne. Elle n'a pas connaissance des autres vœux
que vous formulez.

À savoir : pour intégrer certaines formations, vous devrez également passer des épreuves de sélection : entretiens,
épreuves écrites, concours... Lisez bien les indications qui vous seront données car les modalités d’admission sont
propres à chaque établissement. 

À savoir : si vous n'avez pas obtenu de proposition d'admission ou si vous faites partie des retardataires, vous pouvez
formuler de nouveaux vœux pour des formations disposant de places vacantes durant la phase d’admission
complémentaire du 11 juin au 11 septembre 2025. Attention : si vous avez déjà postulé à une formation et que vous
n’avez pas été accepté, vous ne pouvez pas redemander la même formation durant la procédure complémentaire.



Les outils de Parcoursup

Une carte d’identité de la formation est maintenant accessible sur chaque fiche formation pour identifier les
informations essentielles : statut de l’établissement, caractère sélectif de la formation, capacité d’accueil, prérequis…

Sur chaque fiche formation, accessible depuis la carte des formations, vous pouvez consulter les dernières données
dans la rubrique « Visualiser les chiffres d’accès à la formation ».

La rubrique « Poursuivre ses études et connaître les débouchés » est améliorée et donne des indications sur le devenir
des étudiants (poursuite d’études, emploi…)

L’espace « Ressources » du site Parcoursup propose un « Mémo élève Parcoursup » agrémenté d’une « To do list » et un
livret pratique intitulé « Les bons réflexes à adopter » qui propose des conseils simples afin d’aider les élèves et leurs
parents à mieux comprendre l’offre de formations.

Le comparateur : vous pouvez comparer entre elles jusqu’à 5 formations différentes afin de faire ressortir, en
quelques instants, les critères qui comptent à vos yeux. Par exemple le critère du statut de la formation (public ou
privé ?), le montant des frais de scolarité, le taux d’accès, l’existence d’un internat, l’éligibilité de la formation à
accueillir des étudiants boursiers, la possibilité de réaliser ladite formation en alternance ou encore l’existence d’un
label délivré par le ministère chargé de l’enseignement supérieur.

Les favoris vous permettent d’enregistrer des formations sur une page dédiée, d’en indiquer le degré d’intérêt et d’y
ajouter vos notes personnelles.

Les spécificités monégasques

Les établissements de la Principauté de Monaco proposant des formations de l’enseignement supérieur ne sont pas
présents sur Parcoursup, à l’exception de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) du Centre Hospitalier
Princesse-Grace. L'inscription aux établissements publics pour la préparation de BTS s’effectue via le téléservice,
avant le 2 avril 2025 : monservicepublic.gouv.mc/thematiques/education/enseignement/enseignement-superieur.
L’inscription à l’école supérieure d’arts plastiques (Pavillon Bosio) ou à l’international university of Monaco s’effectue
directement auprès de l’établissement concerné.

Pour les licences universitaires, les lycéens scolarisés en Principauté de Monaco sont considérés comme des
candidats résidant dans l'académie de la formation à laquelle ils postulent. Ainsi, un élève déposant un dossier de
candidature pour une licence de l'Université de Grenoble sera considéré comme un élève de l'académie de Grenoble
et sera prioritaire face à un lycéen d’une autre académie.
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Pour toute question sur Parcoursup, venez nous rencontrer au CIEN à l’occasion de notre journée
portes ouvertes du samedi 1er mars, entre 10h00 à 16h00.

https://monservicepublic.gouv.mc/thematiques/education/enseignement/enseignement-superieur

